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I - Unité et diversité de la PMI

• Grande diversité des services de 
Protection Maternelle Infantile (PMI)

- En terme de moyens internes
- En terme de capacités et de volonté à 

subventionner des programmes externes



Unité des missions définies dans la 
loi du 18 décembre 1989

• Protection Infantile
• Conseil, contrôle des Modes d’accueil 
• Protection maternelle
• Planification familiale
• Epidémiologie



II – INTEGRATION DES ACTIONS

• En interne
• Avec les autres services du Conseil 

Général
• Avec des partenaires extérieurs

·
• Dans le cadre des missions légales de la 

PMI
• Dans le cadre d’actions volontaristes avec 

des partenaires



1. Dans le cadre des missions 
légales

Activités intra PMI : 
• consultations, VAD
• programmes d’animation : prévention de 

l’obésité, allaitement, prévention buccodentaire
Bilans de santé et actions en écoles 

maternelles
Relation avec les Modes d’accueil : assistantes 

maternelles, modes d’accueil collectifs
Relation avec la protection de l’enfance : santé 

des enfants confiés à l’ASE       



2. Dans le cadre des missions 
volontaristes avec d’autres 

partenaires

Outre les écoles, les modes d’accueil et 
l’ASE pour lesquels des liens 
institutionnels sont inhérents aux missions: 

• Le service social 
• Les ateliers santé villes (ASV)
• Les villes 
• La DDJS et les clubs sportifs



III – EXEMPLES CONCRETS 
D’ACTIONS MENEES EN PMI
Dans le Département de Seine-Saint-

Denis :
• Cartographie par ville des parcs et 

squares avec activités physiques pour les 
jeunes enfants,

• Repérage des clubs sportifs offrant des 
activités jeunes enfants

• Travail avec les restos du coeur



Dans le Département des Yvelines :

• Financement du REPOP 78 par le Département à 
travers un contrat d’objectifs et de moyens incluant :

- Programme Pikabouge en école maternelle 
préférentiellement dans 5 zones urbaines sensibles 
(ZUS)

- Formation des assistantes maternelles
- Formation des professionnels des foyers de l’ASE
- Animations sportives et d’éducation nutritionnelle 

proposées aux adolescents (Yvelines Campus)



• Initiatives diverses avec 5 Ateliers Santé 
Ville, par exemple l’accompagnement 
conseil d’une diététicienne dans une 
épicerie sociale à Vernouillet.



Financements et acteurs multiples
nombre d’actions nutrition dans les 

Yvelines :

• 1 : Politique de la ville  pour 10 000 €
• 1 : DDJS pour 12 000 €
• 2 : CPAM 
• 16 : GRSP pour 96 500 €



• Projet en discussion :
Veiller à ce que tout enfant en surpoids ou 

obèse sortant de PMI (en général à 6 ans) 
soit adressé vers un médecin référent 
participant au REPOP.



La transversalité est un combat

« Je m’efforce de mettre de la poésie 
dans l’administration et non l’inverse »

G.AMADE parolier de Gilbert BECO


